
DIPLÔME D’ÉTAT 
Infirmier(e) en alternance

RNCP 39923NIVEAU 6 (BAC+3)

Avoir entre 18 ans et 29 ans le jour de la
signature du contrat (sauf cas dérogatoire) 
Avoir validé sa 1ère année d’études
infirmières
Avoir ses vaccins à jour

Prérequis

Le coût de la formation est pris en charge par
l’entreprise d’accueil et/ou par l’organisme
financeur (OPCO, CNFPT...) sous condition de
signature du contrat.

Tarif

Retrouvez la fiche RNCP en cliquant sur le lien : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39923/

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION

ENREGISTREMENT : 01/01/2025

Compléter notre formulaire en ligne (www.cerfah.fr) 
S’inscrire dans un UFA partenaire (voir liste ci-dessous) 
Les candidats en situation de handicap peuvent s’inscrire à la formation sous réserve d’aptitude médicale. 

Inscription

L’infirmier évalue l’état de santé d’une personne et analyse les situations de soins ; il conçoit et définit des
projets de soins personnalisés ; il planifie des soins, les prodigue et les évalue ; il met en œuvre des
traitements. Il dispense des soins de nature préventive, curative ou palliative, visant à promouvoir, maintenir et
restaurer la santé, il contribue à l’éducation à la santé et à l’accompagnement des personnes ou des groupes
dans leur parcours de soins.

Présentation du métier

La durée de formation est de 36 mois, soit 4620 heures (volume annuel de formation variable selon les lieux
de formation).

Durée de formation

76% de réussite aux examens en 2025

Spécificités de l’alternance
Entrée en alternance avec contrat employeur 
Durée du contrat : 12, 24 ou 36 mois 
Rythme de l’alternance : variable en fonction
des lieux de formation (UFA)

Bouches-du-Rhône(13) :
IFSI/IFAS/IFAP LA BLANCARDE – MARSEILLE
IFSI LA CAPELETTE – MARSEILLE
IFSI SAINT-JACQUES – MARSEILLE
IFAS / IFSI DU CGD 13 – MARSEILLE
FACULTÉ DES SCIENCES MÉDICALES ET PARAMÉDICALES –
UNIVERSITÉ AIX-MARSEILLE – MARSEILLE
IFAS/IFSI/IFAP DU CH EDMOND GARCIN – AUBAGNE 
IFAS/IFSI DU GCSPA – SALON ET AIX-EN-PROVENCE
IFSI/IFAS DU CH DE MARTIGUES

Lieux de formation (UFA)
Alpes-de-Haute-Provence (04) : 
IFAS/IFAP/IFSI DIGNE-LES-BAINS
Alpes-Maritimes (06) : 
IFSI / IFAS – CHU DE NICE
IFSI / IFAS – HÔPITAL DE CANNES – SIMONE VEIL
IFSI / IFAS SAINTE-MARIE LA GAUDE
Var (83) :
IFPVPS – SITE DE SAINT-RAPHAËL/TOULON/
BRIGNOLES/DRAGUIGNAN
Vaucluse (84) :
IFAS/IFAP/IFSI DU GIPES D’AVIGNON

ECHEANCE : 31/12/2029

Périodes de rentrée : septembre.
Pour plus d’informations, contactez nos référents de
formation (voir recto).

Rentrée

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39923/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39923/
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Mme BAHAT
04.91.78.10.06  
f.bahat@cerfah.fr

Référent handicap 
Mme DAUMAS
06.50.87.15.47
l.daumas@cerfah.fr

DÉTAILS DE LA FORMATION

1.Evaluer une situation clinique et établir un diagnostic dans le domaine infirmier
2.Concevoir et conduire un projet de soins infirmiers
3.Accompagner une personne dans la réalisation de ses soins quotidiens
4.Mettre en œuvre des actions à visée diagnostique et thérapeutique
5.Initier et mettre en œuvre des soins éducatifs et préventifs
6.Communiquer et conduire une relation dans un contexte de soins
7.Analyser la qualité des soins et améliorer sa pratique professionnelle
8.Rechercher et traiter des données professionnelles et scientifiques
9.Organiser et coordonner les interventions soignantes

10. Informer, former des professionnels et des personnes en formation

Objectifs et compétences

Alternance de cours magistraux, de travaux pratiques et de stages cliniques.

Méthodes pédagogiques

Epreuves écrites et/ou orales
Epreuves pratiques
Etudes de cas 
Analyses de situation sur dossier écrit et/ou oral. 

Validation

Les infirmiers interviennent de manière autonome et en collaboration, dans le cadre d’équipes
pluriprofessionnelles. Les lieux d’exercice sont très variés : établissements de santé publics ou privés, domicile,
santé publique, médecine scolaire, médecine au travail, humanitaire, etc.…

Débouchés

Suite de parcours
Au cours de sa carrière, l’infirmier(e) aura la possibilité de :

Poursuivre des études d'infirmier(e) de bloc opératoire, infirmier(e) puériculteur(rice)...
Obtenir le diplôme cadre de santé pour accéder à des fonctions managériales.
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Mme ZERBINO
06.50.87.15.71
g.zerbino@cerfah.fr

Mme DAUMAS
06.50.87.15.47
l.daumas@cerfah.fr

Référente handicap

Mis à jour le 02/04/2026

Référente AMU 
Mme BAHAT
06.60.25.81.53
f.bahat@cerfah.fr

Blocs de compétences
Cette certification professionnelle permet l’accès à une profession réglementée. En conséquence, celle-ci ne
propose pas de blocs de compétences ni de correspondance. La certification professionnelle doit être acquise
en totalité pour permettre l’exercice du métier visé par cette dernière.


